
Contrôle des travaux

  

Quotidiennement, le conducteur de travaux JHS assure
le contrôle et le bon fonctionnement des interventions :

    
    1. du bon fonctionnement des travaux  
    2. de la température des produits appliqués  
    3. de la propreté du chantier  
    4. des panneaux de signalisation  
    5. de la bonne position des cônes  
    6. veille à la sécurité notamment quant au port des gilets de sécurité,

des gants, et des chaussures de sécurité.  

  

Le Conducteur de Travaux de la Société JHS prend contact
avec le responsable de la municipalité ou de l'entreprise pour que le suivi 
des tâches se fasse dans les meilleures conditions possibles.

Quotidiennement, le Chef d’équipe remet son rapport d’exécution 
de Travaux en notant les lieux, les quantités des marquages réalisés 
ainsi que les produits consommés.

  

Un journal de chantier est ainsi réalisé jour par jour,
en inscrivant les rues, la quantité de marquage effectué au cours du jour,
la météo, le nombre de personnes sur le chantier et le nom du Chef d’équipe.

Un état de chantier est remis chaque semaine
au responsable de la voirie ou la personne en charge des travaux 
pour l'entreprise cliente, pour suivre le chantier et éventuellement soumettre 
des travaux urgents en prévision.

  

  

JHS SIGNALISATION

 1 / 2



Contrôle des travaux

PARTENAIRE DE TOUTES LES SECURITES 
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